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On the other hand, he thought that the General
Assembly might ];Jrolong for a day or two the
wade on which it was engaged, in order ta study
the declaration of human rights.

Mr. GOROMINAS (Argentina) supported with
out reservation the Chairman's draft resolution.
The work of the sub-committee could be done in
a matter of hours and he thought there was no
need to cancel the meetings scheduled for 1 and
2 December. .

The CHAIRMAN requested the. Committee to
express its opinion first on the draft resolution
(A/C.3j380) and then to decide whether the
Third Committee should meet on 1 December.

Tite draft resolution was adopted unanimously.

By 21 votes to 8 'WÎth 7 abstentions, the Com
mittee decided not to meet on 1 December.

The meeting rose at 6.45 p.m.

HUNDRED AND SIXTY.SEVENTH
MEETING

H eld at the Palatis de Chaillot, Paris,
mL Tuesday, 30 N ovember 1948, at 9 p.m.

Chairman: Ml'. Charles MALIK (Lebanon).

95. Draft international declaration of
hUDlan rights (E/SOO) (continued)

PREAMBLE (continued)

The CHAIRMAN said he was anxious that the
text of the preamble to ·the draft dec1aration
should he adopted during that meeting. He ex
plained that since the other drafts had been suc
cessively withdrawn, the Committee had now
before it only' the amendment proposed by the
USSR (E/800, page 31) the amendment pro
posed by Ecuador (A/C.3/351 and A/C.3/351/
Corr.l), the joint amendment submitted by Cuba,
Chile and France (A/C.3/382/Rev.l), and the
joint amendment submitted by Australia and
France (A/C.3/383).

The Chainnan said that he would put to the
vote first the two texts to replace the whole of
the preamble proposed by the Commission on
Human Rights, namely the USSR amendment
and then the Ecuadorean amendment.

Ml'. BOGOMOLOV (Union of Soviet Socialist
Republics), requested that the vote be taken in
parts.

The jirst paragrpalt. was rejected by 14 votes
ta 11, 'tuitlt 8 abstentions.

The second paragraplt was adopted by 13 votes
ta 11, with 10 abstentions.

The third paragraplt was adopted by 15 votes
ta 11, with 9 abstentions. ,

The fourth paragraph was rejected by 24 votes
ta 8, with 3 abstentions.

M. Santa Cruz estime, d'autre part, que l'As
semblée générale pourrait prolonger d'un jour
ou deux ses travaùx actuels pour étudier la
déclaration des droits de l'homme.

M. COROMINAS (Argentine) appuie sans ré
serves le projet de résolution proposé par; le
Président. Il fait remarquer que les travaux de
la sous-commission peuvent être terminés en
quelques heures et qi.t'il n'y a donc pas lieu de
supprimer les séances prévues pour les 1er et
2 décembre.

Le PRÉSIDENT invite la Commission à se pro
noncer. sur le projet de résolution (A/C.3/380)
et, ensuite, sur la question de savoir si la Troi
sième Commission tiendra une séance le 1er
décembre.

A l'unanimité, le projet de résolution est
adopté.

Par 21 voix contre 8, avec 7 abstentiotns,· la
Commission décide de ne pas siéger le 1er
décembre,

La séance est levée à 18 h. 45.

CENT SOIXANTE.SEPTIEME
SEANCE

Tenue au Palais de Chaillot, Paris, le mardi
30 novembre 1948, à 21 heures.

Président: M. Charles MALIK (Liban).

95. Projet de déclaration internationale
des droits de l'homme (E/SOO)
( suite)

PRÉAMBULE (suite)

Le PRÉSIDENT rappelle qu'il a l'intention de
voir adopter au cours de la séance le texte du
préambule du projet de déclaration. Il précise
que, les autres amendements au projet de pré
ambule élaboré par la Commission des droits de .
l'homme ayant été successivement retités, la
Commission ne se trouve saisie que de l'amende
ment de l'URSS (E/800, page 31), de l'amende
ment de l'Equateur (A/C.3/35l et A/C.3/351/
Corr.!), de l'amendement commun de Cuba, du
Chili et de la France (A/C.3/382), et de l'amen
dement commun de l'Australie et de la France
(A/C.3/383).

Le Président indique qu'il mettra d'abord aux
voix les deux amendements qui tendent à subs
tituer un texte nouveau au texte proposé par la
Commission des droits de l'homme, c'est-à-dire
l'amendement de l'URSS et l'amendement de
l'Equateur.

M. BOGOMOLOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande que son amendement
soit mis aux voix paragraphe par paragraphe.

Par 14 voi% contre 11, ewec 8 abstentions, le
premier paragraphe est rejeté.

~ Par 13 voi% contre 11, wec 10 abstentions, le
deuxième paragraphe est adopté.

Par 15 voi% contre 11, avec 9 abstentions, le
troisième paragraphe est adopté.

Par 24 voix contre 8, avec 3 abstentions, le
quatrième paragraphe est rejeté.

•
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Mr. SANTA CRUZ (Chile) commenting on the
result of the vote, asked the USSR representa
tive if he would consent to the second and third
paragraphs of his amendment, which had 'just
been adopted, being added to the preamble instead
of being substituted for it.,

Mr. BOGOMOLOV (Union of Soviet Socialist
Republics) agreed to the two paragraphs in ques
tion being added to the preamble.

Mr. DAVIES (United Kingdom) objected to
that procedure, which he declared was unaccept
able; the 1 Committee had plainly voted on a new
text to substitllte for the other; there couId thus
be no question, at that jllncture, of an addition to
the preamble. •

The USSR representative, moreover, had not
made his intentions very clear; he should explain
them again.

Ml'. CHANG ( China) said he was very sur
prised at the change of position which had
occurred during the voting. The Chairman should
take a vote on whether the two paragraphswhich
had been adopted should be substitllted for the
whole of the preamble or not, because a dedsion
to add them to the preamble would create an
entirely new situation.

Mr. KAMINSKY (Bye1orussian Soviet Socialist
Republic) said that the USSR representative was
perfectly entitled to ask that the two paragraphs
which had just been adopted be added to the
preamble.

Ml'. SANTA CRUZ (Chile) pointed out that
there had been instances of similar changes of
position in the past. The USSR representative
should, in his opinion, be able to present his
amendment as he wished. If the Committee did
not agree to an addition being made, it had
merely to vote against the two paragraphs as a
whole.

Mrs. ROOSEVELT (United States of America)
pointed out that the addition to the preamble of
the two paragraphs which had been adopted
separately wOlllcl constitute a complete change of
position; moreover, it would be diffieult to super
impose those texts on the preamble, which they
to a certain extent duplicated.

Mr. BOGOMOLOV (Union of Soviet Socialist
Republics) referred to rule 118 of the rules of
procedure in justification of his attitude. He
quoted, mol'eover, a precedent in the First Com
mittee in connexion with a draft submitted by
his delegation. Only three paragraphs out of six
in that draft had been adopted, and the Com
mitteè had disposed of those thl'ee as it thought
fit. The same method should be adopted again at
the present time. Thel'e could be no question of
putting to the vote the two paragraphs which had
been adopted separately, as a substitute for the
preamble as a whole; they should obviously be
added to the preamble.

Count CARTON DE WIART (Be1gium) urged
that evel'yone should be allowed to express his
opinion freely and clearly. He nOJed that the re
quest of the USSR representative was acceptable
because the two adopted paragl'aphs were not at

M. SÀNTA CRUZ (Chili), considérant le résul
tat du vote, demande au représentant de l'URSS
s'il acceptera que les deuxième et troisième para
graphes de son amendement, qui viennent d'être
adoptés, soient incorporés dans le ,texte du
préambule.

M. BOGOMOLOV (Union des Républiques socia
listes soviétique?) se déclare d'accord pour que
les deux paragraphes en question 'viennent
s'ajouter au préambule.

M. DAVIES (Royaume-Uni) s'élève contre cette
procédure, qu'il déclare inacceptable. En effet, la
Commission a nettement voté sur un texte de
substitution j il ne peut donc être question main
tenant d'incorporer une partie de ce texte dans
le préambule.

Le représentant de l'URSS n'a d'ailleurs pas
été très net quant à ses intentions, qu'il devrait
bien préciser à nouveau.

M. CHANG (Chine) se déclare très surpris du
changement de position qui vient de s'effectuer
au milieu du vote. Le Président doit mettre aUx
voix la question de savoir si les deux paragraphes
adoptés doivent se substituer à l'ensemble du
préambule, car décider qu'ils viendont s'ajouter
à ce préambule serait créer une situàtion nouvelle.

M. KAMINSKY (République socialiste sovié·
tique de Biélorussie) déclare que le représentant
de l'URSS est parfaitement en droit de demander
que les deux paragraphes adoptés viennent

'. s'ajouter au préambule.

M. SANTA CRUZ (Chili) signale que de tels
l

changements de position se sont déjà produits.
Le représentant de l'URSS doit, d'après lui,
pouvoir présenter son amendement comme il
l'entend. Si la Commission n'est pas d'accord sur
la thèse de l'addition, elle n'aura qu'à vofer
contre l'ensemble des deux paragraphes.

Mme ROOSEVELT (Etats-Unis d'Amérique)
tient à 'faire remarquer que, si les deux para
graphes adoptés séparément étaient ajotltés au

: préambule, cette procédure constituerait un
changement de position intégral, et que, au slir- ,
plus, ces textes adoptés se superposeraient .
fâcheusement au préambule, créant en quelque
sorte un double emploi.

M. BOGOMOLOV (Union des Républiques socia·
. listes soviétiques) invoque l'article 118 du règle

ment intérieur pour justifier son attitude. Il cite,
en outre, un précédent au sein de la Prl'mière
Commission, où, dans un projet soumis par sa
délégation, trois paragraphes seulement sur six
ont été adoptés, dont la Commission a disposé à
sa guise. On doit agir de la même façon en
l'occurrence. Il serait inconcevable de meUre aux
voix les deux paragraphes séparément adoptés,
à titre de substitution à l'ensemble du préamoule;
ils doivent manifestement y être ajoutés.

Le comte CARTON DE WIART (Belgique) insiste
pour que l'on permette à l'opinion de chacun de
s'exprimer clairement et librement. Il cQllsfatt
que la demande du représentant de l'URSS e$l
recevable, puisque les deux paragraphes adoptés
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variance with the preamble.' They could therefore
be added to the preamble, and he supported that
solution.

He considered that the Chairman should give a
ruJing or, if he hesitated ta do sa, he should
consuIt the Committee. '

Mr. PÉREZ CISNEROS (Cuba) agreed with the
representatives of Chile and Be1gium. He de
c1ared that points of procedure should not be
used ta whittle down a text. The vote of the Com
mittee had indicated its desire that the two para
graphs adopted should be inserted in the pre
amble. If there was any doubt about the matter,
they should not be afraid to take a fresh vote, and
abide by the decision of the majority.

Mr. CHANG (China) wondered where the text
should he inserted, if the principle were accepted
that the two paragraphs should be added ta the
preamble. Furthermore, should the tw.o para
graphs be added ta' the actual preamble, or ta the
text proposed by the Ecuador delegation?

Mr. Chang proposed that, in arder to save time,
they should first take a vote, and then the USSR
representative should explain in what form he
wisbed the two paragraphs to be added.

The CHAIRMAN agreed with the Chinese repre
sentative's proposaI.

Mr. AZICOUL (Lebanon) supported those who
opposed the proposaI ta add the two adopted
paragraphs to the preamble. He said it was for
hidden to change the meaning of the vote, which
had indisputably been taken on a stlbstitute text
and not on an additional text. The Committee was
entitled ta reconsider a vote but not to change its
attitude in the rniddle of a vote.

He also stressd that if they were to take a f~esh
vote on the question, they should first have time
to reflect, in view of the extreme importance of
the wording of the preamble.

Ml'. DAVIES (United Kingdom) thought that,
undcr rule 118 of the rules of procedure, the
situation was quite clear. The two separately
adopted paragraphs should be voted on as a sub
sti tute for the draft preamble prepared by the
Commission on Human Rights. There could be
no question of, voting on thcir addition ta, the
preamble. Eut the USSR representative was en
titled ta propose the addition of the two para
graphs, as amendments, during the voting on each
separate paragraph of the preamble.

Mr. EN;CINAS (Peru) stated that neithel' of
the two paragraphs in question was incompatible
either with the text of the Ecuador amendment,
or with the wording of the preambte as drawn up
by the Commission on Ruman Rights.

He suggested that the new ideas contained in
those paragraphs of the USSR amendment which
had been adopted should be referred ta the newly
constituted Sub-Committee so that the latter cottld
decide how they were to be inserted in the
preamble.

Mr. CASSIN (France) declared that) in justice
to the other delegations which had submitted
additional texts,. his delegation was unable to

ne se trouvent pas en contradiction avec le pré
ambule. On peut donc les aj outer au texte" du
préambule et il appuie cette solution.

Selon lui, c'est au Président de statuer, ou,
s'il a des scrupules, de consulter la Commission.

M. PÉREZ CISNEROS (Cuba) partage l'opinion
des représentants du Chili et de la Belgique. Il
déclare que la procédure ne doit pas être utilisée
pour appauvrir un texte, La Commission a mon
tré, par son vote, qu'elle désire voir insérer les
deux paragraphes adoptés dans le préambule. Si
un doute subsistait, il ne faudrait pas avoir peur
de recourir de nouveau au vote, la majorité
devant décider en la matière.

M. CHANG (Chine), envisageant te cas où le
principe de l'addition des deux paragraphes au
préambule serait retenu, se demande où ces para
graphes devraient être rattachés, En premier
lieu, les deux paragraphes devraient-ils être
ajoutés au préambule lui-même, ou au texte pro
posé par la délégation de l'Equateur?

Afin de gagner du temps, M. Chang propose
qu'on en finisse avec le vote et que, ensuite, le
représentant de l'URSS précise la façon dont il
envisage l'addition des deux paragraphes adoptés.

Le PRÉSIDENT déclare qu'il se rallie à la pro
position dü représental;1t de la Chine.

M. AZKOUL (Liban) se range parmi les ad
versaires de la proposition tendant à ajouter au
préambule les deux paragraphes adoptés. Il es
time qu'il est interdit de changer le sens du vote,
qui, sans contestation possible, a porté sur un
texte de substitution et non pas sur un texte
d'addition. La Commission a le droit de recon
sidérer un vote, mais non pas de changer d'atti
tude au milieu du vote.

Le représentant du Liban souligne, en outre,
que si l'on devait voter à nouveau sur la question,
il faudrait le faire à tête reposée, étant donné
l'importance que présente la rédaction de ce
préambule.

M. DAVIES (Royaume-Uni) estime que, aux
termes de l'article 118 du règlement intérieur, la
situation est claire. Les deux paragraphes séparé
ment adoptés doivent être mis aux voix en tant
que texte de substitution qui devra remplacer
le. projet de préambule de la Commission des
droits de l'homme. Il ne peut être question de
voter sUr leur addition au préambule. Mais le
représentant de l'URSS est en droit de proposer,
comme amendement, l'addition de ces deux para
graphes, au cours du vote sur chaque paragraphe
du préàmhule.

M. ENCINAS (Pérou) constate qu'aucun des
deux paragraphes en question n'est incompatible
avec le texte de l'amendement de l'Equateur. ou
avec la version proposée par la Commission des
droits de l'homme. '

Il suggère que les nouvelles idées contel1/lles
dans les paragraphes de l'amendement de l'URSS
qui ont été adoptés soient renvoyées à la Sous
Commission qui vient d'être constituée, afin que
celle-ci décide de la façon de les insérer dans le
préambule.

M. CASSIN (France) déclare que, par souci de
justice à l'égard. des autres délégations qui ont
présenté des textes additionnels, sa délégation ne
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agree that the USSR amendment should be
changed from a substitute text into an a,dditional
text.

Mr. THURROT'r (Canada) objected to the
meaning of the vote being modified. Moreover, he
wondered, like the Chinese representative, where
the addition should be made, if it were decided
to add the two adopted paragraphs to the
preamble.

Mr. BOGOMOLOV (Union of Soviet SociaHst
Republics) again defendèd the thesis that his text
should be added to the preamble. The fact that
the majority of the Committee had deliberately
adopted those two paragraphs indicated that they
considered that the preamble would thereby be
improved. Hence the Committee had indicated its
intention to supplement the preamble by improv
ing)t.

In reply to the Chinese representative, he
thought that the two paragraphs could be inserted
after the first paragraph of the preamble; that
was however a question to be settled by the
Drafting Sub-Committee.

Heasked to be given the necessary time in
order to submit his text in the form of a new
proposai, and stated that the fact that it had
already been accepted by the Committee ITltlst of
course be taken into account.

The CHAIRMAN in view of the amount of work
still before the Committee, insisted that a vote
should be taken on whether the two adopted
paragraphs should be substituted for the whole·

~ of the text proposed by the Commission on
Human Rights.

He opposed the proposaI made by the Peruvian
and US~R representatives to refer those para
gl'aphs to the Drafting Sub-Committee, since the
Committee had as yet no preamble to refer to
that Committee.

Finally, he stated that the USSR repl'esenta
tive should submit his tcxt in the COUrse of tbat
meeting, in the form of an amendment either to
the Ecuadorean text, or the text proposed by
the Commission on Ruman Rights.

He put ta the vote the two paragraphs in
question as a, substitute text for the preamble
proposed by the Commission.

That text was rejccted by 22 votes to none,
with 6 abstentions.

Mr. CARRERA ANDRADE (Ecuador) agreed to
incorporate. in the text of his amendment the joint
Cuban, Chtlean and French amendment which
would replace the fourth paragraph of the text
prepared by his delegation. He also agreed that
the, third paragraph of the USSR amendment
concerning the development of friendly relations
between nations should be added at the end of
the second paragraph of the Ecuadorean amend
ment. He thought that if his amendment was not
adopted as a whole, those parts which were
?-dopted should be substituted for the correspond
mg parts of the text proposed by the Commission
on H uman Rights.

r:he CHAIRMAN stated that he'could not follow
a dl:fferent procedure in regard ta the Ecuado-

peut accepter que l'amendement présenté par
l'URSS soit transformé dè texte de substitution
en texte additionnel.

M. THURROTT (Canada) s'oppose à ce que le
~ens du vote se trouve modifié. II se demande, par
ailleurs, comme le représentant de la Chine, au
cas où l'on déciderait d'ajouter au préambule les
deux paragraphes adoptés, à quel endroit cette
addition devrait être effectuée.

M. BOGOMOLOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) défend à nouveau la thèse de
l'addition de son texte au préambule. En effet, si
la majorité de la Commission, en plèine lucidité,
a adopté les deux paragraphes en question, c'est
qu'elle considère que ce texte améliore le pré
ambule. Elle a donc ainsi manifesté son intention
de compléter le préambule en l'améliorant.

Par ailleurs, répondant au représentant de la
Chine, il fait ressortir que les deux paragraphes
pourraient être insérés après le premier considé
rant du préambule; toutefois, il s'agit là d'une
question qui devrait être tranchée par la Sous
Commission de rédaction.

M. Bogomolov demande qu'on lui accol-de le
temps nécessaire pour présenter son texte sous
la forme d'une nouvelle proposition, soUs réserve,
évidemment, que l'on tienne compte du fait qu'il
a déjà été adopté par la Commission.

Le PRÉSIDENT insiste, étant donné la tâche qu'a
encore à accomplir la Commission, pour que l'on
procède à un vote sur la question de savoir si tes
deux paragraphes adoptés doivent se substituer à
l'ensemble du texte proposé par la Commission
des droits de l'homme.

Il repousse la proposition faite par les repré
sentants du Pérou et de l'URSS, tendant à ren
voyer ces paragraphes à la Sous-Commission de
rédaction, car la Commission n'a pas encore de
préambule à lui renvoyer.

Il déclare enfin que c'est au cours de la séance
même que le représentant de l'URSS devra pré
senter son texte, sous la forme d'un amendement
au texte de l'Equateur ou à celui proposé par la
Commission des droits de l'homme. •

Le Président met aux voix' l'ensemble des
deux paragraphes en question en tant que texte
de substitution devant remplacer le projet de
préambule proposé par la Commission des droits
de l'homme.

Par 22 voi:r contre zéro, avec 6 abstentiolls, ce
te:rte est rejeté.

M. CARRERA ANDRADE (Equateur)' accepte
d'incorporer dans le texte de son amendement
l'amendement présenté en commun par Cuba, le
Chili et la France, qui viendrait reniplacer le
quatrième considérant du texte de l'Equateur. Il
accepte également que le troisième paragraphe de
l'amendement de l'URSS, relatif au développe
ment de relations amicales entre les nations,
vienne s'aj outer à la fin du deuxième considérant
de l'amendement de l'Equateur_ II estime que, si
l'amendement de l'Equateur n'était pas adopté
dans son ensemble, celles des parties qui seraient
adoptées devraient se substituer aux parties
correspondantes du texte proposé par la Corn·
mission des droits de l'homme.

Le PRÉSIDENT déclare qu'il ne peut pas appli
quer à l'amendement de l'Equateur une procédure
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rean amendment from that which had been fol
Iowed in regard ta the USSR amendment. He
would consider the adopted paragraphs as a pro
posed substitution for the whole of the text
proposed by the Commission.

In reply ta a question by Mr. CHANG (China),
the CHAIRMAN explained that the vote would be
taken on whether the text proposed in the Ecua
dorean amendment should be substituted for thè
text of the Commission and not on the ideas ex
pressed in the· vario:us parts of the amendment.

At the' request of Mr. PÉREZ CISNEROS
(Cuba), the CHAIRMAN agreed that if the Ecua
dOl'ean arhendment-inta which the joint amend
ment submitted by Cuba, Chile and France had
been inserted-was rejected, the joint amendment
would be voted upon as an amendment ta the
text of the Commission on Ruman Rights.

The CHAIRMAN put to the vote paragraph by
paragraph, the amendment of Ecuador, into which
the joint amendment of Cuba, Chile· ~nd France
and the third paragraph of the USSR amend
ment had been incorporated.

The first paragraph was rejected by 23 votes
to 5, 'with 10 abstentions.

The second paragraph was rejected by 19 votes
to 6, with 12 abstentions.

The CHAIRMAN put ta the vote the third para
graph, namely the third paragraph of the USSR
amendment.

That paragraph was adopted by 15 votes to 14,
with 9 abstentions.

The CHAIRMAN put ta the vote the fourth
paragraph, formerlythe third paragraph of the
Ecuadorean amendment.

That paragraph was rejected by 20 votes to 4,
with 12 abstentions.

Mr. PÉREZ CISNEROS (Cuba) drew attention
ta the English text of the fifth paragraph, which
corresponded to the former joint amendment sub
mitted by Cuba, Chile and France ta the text of
the Commission on Human Rights. The words
"to fall back as a last resort . . ." seemed ta
indicate that, ta some extent, a concession was
concerned, which was not true of the French
text.

Mr. WATT (Australia) also thought the English
and French texts differed substantially,from one
another : the French text had a positive meaning,
which the English text did not give.

Mr. SANDIFER (United States of America)
proposed that the words "ta fall back, as a last
resort, on rebellion" should be replaced by the
words "ta have recourse, as a last resort, ta
rebellion".

Ii 'lvas sa decided.

Mr. DAvms (United Kingdom) proposed that,
in the English text, the words "by a rule of law"
should be replaced by the words "by the rule of
law".

Ii was so agreed.

The CHAIRMAN put the fifthparagraph thus
tllodified ta the vote.

A vote was taken by roU-call as follows:

différente de celle qui a été appliquée à celui de
l'URSS. Il considérera les paragraphes adoptés
comme devant venir se substituer à l'ensemble
du texte .élaboré par la Commission des droits
de l'homme.
'En réponse à une question posée par M. CHANG

(Chine) le PRÉSIDENT indique que le vote portera
sur la question de savoir s'il convient de subs
tituer le texte de l'amendement proposé par
l'Equateur au teXte de la Commission des droits
de l'homme, et non pas sur les idées exprimées
dans les différentes parties de l'amendement.

Sur la demande de M. PÉREz CISNEROS (Cuba) ,
le PRÉSIDENT annonce que l'amendement présenté
en commun par Cuba, le Chili et la France sera
mis aux voix comme amendement au texte de la
Commission des droits de l'homme, si la Com
mission rej ette l'amendement de l'Equateur dans
lequel cet amendement commun a été inséré.

Le PRÉSIDENT met aux voix, paragraphe p;;tr
paragraphe, l'amendement de l'Equateur, dans
lequel ont été incorporés l'amendement commun
de Cuba, du Chili et de la France et le troisième
paragraphe de l'amendement de l'URSS.

Par 23 voix contre 5, avec 10 abstentions, le
premier paragraphe est rejeté.

Pa?' 19 voix contre 6, avec 12 abstentions, le
deuxième paragraphe est rejeté.

Le PRÉSIDENT met aux voix le troisième para
graphe, qui est constitué par le troisième para
graphe de l'amendement de l'URSS.

Par 15 voix contre 14, avec 9 abstentions, ce
paragraphe est adopté.

Le PRÉSIDENT met aux voix le quatrième para
graphe, qui était primitivement le troisième para
graphe de l'amendement de l'Equateur.

Par 20 voix contre 4, avec 12 abstentions, ce
paragraphe est rejeté,

M. PÉREZ CISNEROS (Cuba) attire l'attention
sur le texte anglais du cinquième paragraphe, qui
correspond à ce qui était prim~tivement l'amende
ment commun de Cuba, du Chili et de la France
au texte de la Commission des droits de l'homme.
Les termes «to faU back, as a last resort . . ,"
semblent indiquer qu'il s'agit, dans une certaine
mesure, d'une concession, ce qui n'est pas le cas
pour le texte français.

M. WAtt (Australie) estime, lui aussi, qu'il y
a entre le texte français et le texte anglais une
différence assez importante; le texte français a
lin sens positif que. le texte anglais ne rend
guère.

M. SANDIFER (Etats-Unis d'Atflérique) pro
pose de modIfier le texte anglais, en remplaçant
les mots "ta faU back, as a last resort, 01~ rebel
lion" par les mots "to have recourse, as a /ast
resart, ta rebellion".

Il en est ainsi décidé.

M. DAVIES (Royaume-Uni) propose de rem
placer, d~ns le texte anglais, le mots "by a rule
of law" par les mots: "by the t'ule of law".

Il en est ainsi décidé.

Le PRÉSIDENT met aux voix le cinquième para~

graphe ainsi modifié.
Il est procédé au vote par appel nominal.
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The Byelorussian Soviet Socialist. Republic,
lhaving been drawn by lot by the ,Chawman, was
.called upon to vote first.

In favour: Byelorussian Soviet. Socialis.t .Re
public, Chile, Cuba, Czechoslo.v~kla, pomlm~an

'Republic, Ecuador, France, ~al.h, Indl~, Mex~c~,
Panama, Poland, Syria, Ukramlan SovIet SocIal
,tst Republic, Union of Soviet Socialist Republics,
Yugoslavia.

Against: Canada, Greece, Hohdura~, Lebanon,
Pakistan Sweden, United Kingdom, United
,States of America, Australia, Be1gium.·

Abstamirng: China, Denmark, Ethiopia, Nether
'lands, New Zealand, Peru, Philippines, Vene
zuela, Afghanistan, Argentina, Brazil, Bmma.

That paragraph was adopted by 16 votes to 10,
:with 12 abstentions.

The CHAIRMAN put the sixth and seventh
:paragraphs to the vote successively.

The sixth paragraph was rejected by 21 votes
,to 3 with 14 abstentions.

The seventh paragraph was rejected by 16
.votes to 9 with 13 abstentions.

The CHAIRMAN refused to accede to a proposaI
to withdraw the approved parts of the Ecuado
rean text, on the grounds that the parts already
.adopted were henceforth the property of the
,Committee.

He put to the vote as a whole those parts of
the Ecuadorean amendment which had been
.adopted separately.

That text was rejected by 18 votes with 16
,abstentions.

The CHAIRMAN then opened the discussion on
the draft preamble submitted by the Commission
.on Human Rights and on the proposed amend
ments tci the various paragraphs of the draft.

He first put to the vote. the French amendment
(AjC.3/339) consisting in the substitution of the
word "universal" for the word "international" in
the title of the declaration.

The amendment was adopted by 17 votes to 11,
·with 10 abstentions.

The CHAIRMAN put to the vote the French
amendment consistillg of the adoption of tlle
'phraseology of the United Nations Charter sa
tlmt the preamble would begin with the words:
'''We, the peoples of the United Nations".

Ml'. CASSIN (France) drew the Committee's
.attention to his country's proposaI that the final
.operative clause of the preamble should begin
with the words "Proclaim through our repre
s~ntatives in ;~e General Assembly"this declara
1lOn etc....

The amendment was rejected by 19 votes to
10 with 9 abstentions.

The CHAIRMAN put the first paragraph of the
.draft preamble te which no amendments had been
proposed ta the vote.

That text was adopted unanimousiy .

The CHAIRMAN drew the Committee's attention
10 the joint Australian and French amendment
(AjC.3/383) to the second paragraph of the pre
:amble prepared by the Commission.

L'appel commence par la RépubliqHe socialiste
soviétique de Biélorussie, dont le nom est tir.~ al'

sort par le Président.
Votent pour: République socialiste sovietique

de Biélorussie, Chili, Cuba, Tchécoslovaquie, Ré
publique Dominicaine, Equateur, Francc, Haiti,
Inde, Mexique, Panama, Pologne, Syrie, Répu
blique socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie.

Votent contre: Canada, Grèce, Honduras,
Liban, Pakistan,' Suède, Royaume-Uni, Etats·
Unis d'.t:\mérique, Australie, Belgique.

. S'abstiennent: Chine, Danemark, Ethiopie,
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Pérou, Philippines,
Venezuela, Afghanistan, Argentine, Brésil,
Birmanie.

Par 16 voix contre 10, avec 12 abste-JltimJS. ce
paragraphe est adopté.

Le PRÉSIDENT met aux voix successivemcnt les
sixième et septième paragraphes.

Par 21 voi:r contre 3, avec 14 abst(Nltio'~s, le
sixième pajagraphe est rejeté.

Par 16 voix cont1'e 9, avec 13 a.bsteutiOfu. ft
septième paragraphe est rejeté.

Le PRÉSIDENT ne fait pas droit à une proposi
tion de retrait des parties approuvées du texte
de l'Equateur, considérant les parties auoptées ,
comme appartenant dès lors à la Commission.

Le Président met aux voix l'ensemble des par
ties de l'amendement de l'Equateur qui ont élè
adoptées séparément.

Par 18 voix contre zéro, avec 16 abstelltiotfS. a
tex'te est rejeté.

Le PRÉSIDENT attire ensuite l'attention de la
Commission Sur les divers amendements qui ten
dent à apporter des modifications partielles au
texte proposé par la Commission des droit;s de
l'homme, ainsi que sur ce texte lui-même.

Il met d'abord aux voix l'amendement de h
France (A/C.3/339) qui tend à remplacer, dam
le titre de la déclaration, le mot "internationa!e"
par le mot "universelle".

. Par 17 voix contre 11, avec 10 abstentions, al
amendement est adopté.

Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement <le
la France qui consiste à faire précéder les COll

sidérants de la tournure de phrase de la Charte
des Nations Unies: "Nous, peuples des Nat:ü!15
Unies".

M. CASSIN (France) attire l'attention sur la
formule proposée par la France qui devra rr~

céder le dispositif final du préambule: "Prv·
clamons par nos représentants à l'Assemblée gé·
nérale la présente déclaration .. ."

Par 19 voix contre 10, (fllec 9 abs/ellti01lS,
l'amendement est rejeté.

Le PRÉSIDENT met aux voix le premier consi·
dérant du projet de préambule élaboré par la
Commission des droits de l'homme, qui ne fait
l'objet d'aucun amendement.

A l'wnanimité, ce texte est adopté.

Le PRÉSIDENT attire l'attention sur l'amende
ment commun de l'Australie et de la France
(A/C.3/383) au deuxième considérant du projet
de préambule élaboré par la Commission des
droits de l'homme.
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Mr. CHANG (China) proposed formally that
the second paragraph of the amendment should
be replaced by the last sentence of the first
Australian amendment (AjC.3j257): "... and
have made apparent the supreme importance of
the recognition and guarantee of fundamental
frcedoms".

He thought that everyone was acquainted with
the fundamental freedoms proc1aimed by Presi
dent Roosevelt alld set forth in the joint Austral
ian-French amendment. Ta mention them would
therefore be sufficient, but il was essential to pro
vide for the recognition and guarantee of those
fundamental freedoms.

Mr. SAINT-LoT (Haiti) did not agree with the
Chinese repl'esentative. On the contrary he be
lieved it was essential to state which were man'S
fundamental rights and freedoms. .

Mr. SANDIFER (United States of America)
proposed that the joint Australian-French amend
ment should reproduce the exact words of Presi
dent Roosevelt's dec1aratian on fundamental
freedoms.

Mr. CASSIN _(France) replied that· when pre
scnting the amendment he had tried to set forth
the generally accepted opinions which had been
so weIl expressed by President Roosevelt. His
intention had not been to quote the President
ward for worel.

Ml'. SANDIFER (United States of America)
withdrew his proposaI.

The CHAIRMAN put to the vote the first para
graph of the joint Australian and French amend
ment (A/C.3j383).

That paragmph was adapted by 32 votes with
5 abstentions.

The CI-IAIRMAN put to the vote the proposai
just made by the Chinese representative in regard
to the second paragraph of the joint Australian
French amendment.

The proposal was rejected by 17 votes' ta 9,
with 10 absténtions.

The CHAIRMAN put the second paragraph of.
the joint Australian-French amendment to the
vote.

At the request of the representative of CHINA,
the representatives of FRANCE and of AUSTRALIA
confirmed that they had already agreed to jain the
two paragraphs of their amendment together so
as ta e1iminate the word "whereas" at the begin
nillg of the secotld paragraph.

The second part of the amendment was adapted
by 25 votes with 10 abstentions.

The CHAIRMAN put the whole of the joint
AustraHan-French amendment to the vote, as
modified.

The amendment was adopted by 27 votes with
8 abstentions.

The CHAIRMAN opened the discussion on the
third paragraph of the draft preamb1e prepared
by the Commission and put ta the vote the joint
amendment submitted by Cuba, Chi1e and France
(A/C.3/382/Rev.l) .

M. CHANG (Chine) propose formellement de
substituer au second paragraphe de cet amende
ment le dernier membre de phraseclu premier
amendement de l'Australie (NC.3/257): "et qui
font ressortir nettement à quel point il importe
de reconnaître et de garantir les libertés fonda-·
menta1e's de l'homme".

Il estime que chacun connaît les libertés fonda
mentales proclamées par le Président Roosevelt,
qui sont énoncées dans l'amendement commun
de l'Australie et de la France. A son avis il n'est
donc pas utile des les énumérer, mais il est, par
contre, ti-ès important de prévoir que ces libertés
fondamentales de l'homme seront reconnues et.
garanties.

M. SAINT-LOT (Haïti) n'est pas d'accord avec
le représentant de la Chine. Il croit, au con
traire, qu'il importe de préciser quels sont les
libertés et droits fondamentaux de l'homme.

M. SANDIFER (Etats-Unis d'Amérique) pro
pose de reprendre dans l'amendement commun
de l'Australie et de la France les termes exacts
de la déclaration du Président Roosevelt sur les
libertés fondamentales.

M. CASSIN (France) précis~ que, en présentant
cet amendement,' il a cherché à énoncer des opi
nions acceptées que le Président Roosevelt avait
très bien exprimées. Son intention n'a pas été
de citer textuellement ses paroles.

! '1 1: 1 Il./! l'l'
M. SANDIFER (Etats-Unis d'Amériq~e)'r~ti're

sa proposition.

Le PRÉSIDENT met aUX voix le premier para
graphe de l'amendement présenté conjointement
par l'Australie et la France (A/C.3/383). ,

Par 32 voi,t" contre zéro, avec 5 abstentio.ns,
ce paragraphe est adopté.

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition qui
vient d'être faite oralement par le représenta~t

de la Chine, concernant le second paragraphe de
l'amendement commun de l'Australie et de la
France.

Par 17 voL.. contre 9, avec 10 abstentions, cette
proposition est rejet'ée.

Le PRÉSIDENT met aux voix le second para
graphe de l'amendement commun de l'Australie
et de la France.

Sur la demande du représentant de la CHINE,
les représentants de la FRANCE et de l'AUSTRALIE
confirment qu'ils ont déjà consenti à réunir en

,un seul les deux paragraphes de cet amendement,
.ce qui élimine le mot "considérant" employé au
début du second paragraphe.

Par 25 voix contre zéro, avec 10 abstentions,
la seconde partie de l'amendement est adoptée.

Le PRÉSIDENT met aux voix l'ensemble de
l'amendement commun de l'Australie et de la
France ainsi modifié.

Par 27 vai... contre zéro, avec 8 abstentions,
l'amendement est adopté.

Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement com
mun de Cuba, du Chili et de la France (A/C.3/
382) au troisième considérant du projet de
préambule de la Commission des droits de
l'homme.

...
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Replying to Ml'. AZKOUL (Lebanon), he said
that the French and English versions would be
brought into harmony by the Sub:'Committee
which would be asked to prepare the final version
of the dec1aration. The Sub-Committee would
provide an accurate English translation for the
words régime de la loi used in the French version.

Ml'. PÉREZ CISNEROS (Cuba) asked for a vote
by roU-caU.

A vote was taken by roU-caU, as follaws:
France, having been drawn by lat by the Chair

man, was caUed upon to vote first.
In favour: France, Greece, Haiti, Honduras,

India, Lebanon, Mexico, Netherlands, New Zea
land, Panama, Poland, Syria, Ukraillian Soviet
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist Re
publics, Yugoslavia, Afghanistan, Argentina,
Australia, Brazil, Byelorussian Soviet Socialist
Republic, Chile, Cuba, Czechoslovakia, Domini
can Republic, Ethiopia.

Against: Sweden.
Abstaining: Pakistan, Peru, Philippine$,

United Kingdom, United States of America,
Venezuela, Belgium, Burma, Canada, China,
Denmark.

The amendment was adopted by 25 votes ta 1,
with 11 abstentions.

The CHAIRMAN put to the vote the amend
ment submitted by the Dominican Republic
(A/C.3j217) to the fourth paragraph' of the
Commission's draft preamble with a slight draft
ing change in the English version ta bring it into
conformity with the phraseology used in the
Preamble of the Charter.

A vote was taken by roll-caU as follows:
Guatemala having been drawn by lot by the

Chairman was called upan to vote first.
In favour: Haïti, Honduras, India, Lebanon,

Mexico, N ethcrlands, New Zealand, Pakistan,
Panama, Peru, Philippines, Poland, Sweden,
Syria, Ukrainian Soviet Socialist Republic, Union
of Soviet Socialist Republics, Venezuela, Yugo
slavia, Afghanistan, Argentina, Australia, Bel
gium, Brazil, Burma, Byelorossian Soviet Social
ist Republic, Chile, Cuba, Czechoslovakia, Den
mark, Dominican Republic, France, Greece.

Against: United States of America, China.
Abstaining: United Kingdom, Canada, Ethiopia.
The amendment was adopted by 32 votes ta 2,

'with 3 abstentions.

The CRAIRMAN put to the vote by show of
hands the fourth paragraph of the draft pre
amble prepared by the Commission.

The fourth. paragraph, as amended, was
adopted by 36 votes to none, with 1 abstention.

The CHAIRMAN then put to the vote the fifth
and sixth paragraphs of the draft preamble pre
pared by the Commission.

The fifth paragraph was adopted unanimously.

The si:rth paragraph was adapted by 35 votes,
to none, with 2 abstentions.

En réponse à une question posée par M.
AZKouL (Liban), le PRÉSIDENT déclare que la
concordance entre les textes anglais ct français
sera étahlie par la Sous-Commission chargée de
donner à la déclaration sa forme finale. Celle-ci
veillera à ce que l'expression "régime de la loi"
employée dans le texte français soit bien rendue
dans le texte anglais.

M. PÉREZ CISNEROS (Cuba) demande que le
vote ait lieu par appel nominal.

Il est procédé au vote par appel 1/-01JÛ1Wl.

L'appel commence par la France, dont le -nom
est tiré au ..\'ort par le Président.

Votent pour: France, Grèce, Haïti, Honduras,
Inde, Liban, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Panama, Pologne, Syrie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Yougoslavie,
Afghanistan, Argentine, Australie, Brésil, Ré·
publique socialiste soviétique de Biélorussie,
Chili, Cuba, Tchécoslovaquie, République Domi
nicaine, Ethiopie.

Vote contre: la Suède.
S'abstie1W1,ent: Pakistan, Pérou, Philippines,

Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, Vene
zuela, Belgique, Birmanie, Canada, Chine, Dane
mark.

Par 25 voix contre une, a.vec 11 abstentions, 1

l'amendement est adopté.

Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de
la République Dominicaine' (A/C.3/217) au
quatrième considérant du projet de préambule
de la Commission des droits de l'homme, avec
une légère modification de rédaction dans le
texte anglais, pour le rendre conforme aux termes
employés dans le Préambule de la Charte.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appel cammence par le Guatemala, do,,! Je

nom est tiré au sort par le Président.
Votent pour: Haïti, Honduras, Inde, Liban,

Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Pakistan,
Panama, Pérou, Philippines, Pologne, Suède,
Syrie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques,
Venezuela, Yougoslavie, Afghanistan} Argentine,
Australie,Belgique, Brésil, Birmanie, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Chili, Cuba,
Tchécoslovaquie, Danemark, République Domi-
nicaine, France, Grèce. .

Votent contre: Etats-Unis d'Amérique, Chine.
S'abstiennent: Royaume-Uni, Canada, Ethiopie.
Par' 32 voix contre 2," avec 3 absttmlÎo1J!,

l'amendement est adopté.

Le PRÉSIDENT fait procéder au vote à main
levée sur le quatrième considérant du projet de
préambule de la Commission des droits de
l'homme, ainsi amendé.
, PM 36 voix contre zéro, avec urne abstl!1ltioll,
le quatrième considérant, tel qu'il a été amendé,
est adopté.

Le PRÉSIDENT met aux voix les cinquième el
sixième considérants du projet de préambule de
la Commission des droits de l'homme.

A l'unanimité, le cinquième cOtHidérallt esl
adopté. .

Par 35 voix contre zéro, avec 2 abstl!11fio-lts, le
sixième considérant est adopté.
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The CHAIRMAN said that the new amendment
to the Commission's draft prea.mble proposed by
the USSR representative was contained in docu
ment A/C.3/385, which had just been circulated.

Mr. AZKouL (Lebanon) proposed an amend-,
ment to the second 'part of the USSR amend::
ment, which he thought should be added ta the
sixth paragraph of the preamble in the fol1owing
form: "and the development of friendly relations
between nations".

He wished his own amendment to be put to the
vote first.

The CHAIRMAN said he could not accept that
amendment as it changecl the very meaning of
the second part of the USSR amendment and
oould not, therefore, be proposed during the vote. '

The CHAIRMAN put to the vote the fust part
of the USSR amendment.

The first part of the amendment was rejecteâ
by 17 votes to 14, with 5 abstentions.

The CHAIRMAN put ta the vote the second part
·of the USSR amendment.

A vote was taken by roll-call, as follows:
l.celand, having been drawn by lot by the Chair

man was called upon ta vote first.
ln favour: India, Mexico, Pakistan, Panama,

Pern, Poland, Sweden, Syria, Ukrainian Soviet
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist Re
public~,· Yugoslavia, Argentina, Australia, Bel
giulTI, Brazil, Bunna, Byelorussian Soviet Social
[st Republic, Chile, Cuba, Czechoslovakia, Den
mark, Doniinican Republie," Ethiopia, France,
Haiti, Honduras. .

Against: Netherlands, New Zealand, United
Kingdom, United States of America, Venezuela,
Canada, China, Greece.

A bStaining: Lebanon, Philippines, Afghanistan.
The second part of the amendment was adopted

by 26 votes to 8, with 3 abstentions. .

The CHAIRMAN put to the vote the Greek
amendment (A/C.3/314/Rev.l/Add.2) to the
last part of the draft preamble prepared by the
Commission on Human Rights with a few draft
ing changes in the last sentence of the amendment.

The amendment was rejected by 23 votes to 7,
with 8 abstentions.

The CHAIRMAN put to the vote the last part of
the draft preamble prepared by the Commission
on Human Rights.

That text was adopted by 34 votes ta 1, with
3 abstentions.

Mr. CASSIN (France) pointed out that that
text made it appear as though the declaration of
human rights did not apply to non-member
States..It rnight be possible to fi.!l that gap by sub
mitting again, as an additional amendment, the
last sentence of the operative part of the preamble
proposed by the delegation of Ecuador (A/C.3/
351/Corr.l). .

Mr. PÉREZ CISNEROS (Cuba) formally pro
posed, in accordance with mie 112 of the rules of
procedure, that the vote should be reconsiderecl sa

Le PRESIDENT indique que le document
A/C.3/385, qui vient d'être clistribué aux mem
bres de la Commission, contient 'le nouvel
amendement de l'URSS au projet de préambule
de la Commission des droits de l'homme.

M. AZKOUL (Liban) présente un amendement
à la deuxième partie de l'amendement proposé
par l'URSS, qui tend à la remplacer par le
membre de phrase suivant, qui viendrait s'inséryr
à la fin du sixième considérant: "et le déve
loppement des relations amicales entre nations"_

Il désire que son amendement soit mis aux
voix en premier lieu.

Le PRÉSIDENT déclare que cet amendement
n'est pas recevable, car il modifie le sens même
de la seconde partie de l'amendement de l'URSS
et ne peut donc être présenté en cours de vote.

Le PRÉSIDENT met aux voix la première partie
de l'amendement de l'URSS.

Pa,r 17 voix contre 14, avec 5 abstentions, la
première partie de l'(JJ/11,endement est rejetée.

Le PRÉSIDENT met aux voix la seconde partie
de l'amendement de l'URSS.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appel commence par l'Islande, dont le nom

est tiré au sort par le Président.
Votmt poùr: Inde, Mexique, Pakistan, Pa

nama, Pérou, Pologne, Suède, Syrie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, Yougoslavie,
Argentine, Australie, Belgique, Brésil, Birmanie,
Réptlblique socialiste soviétique de Biélorussie,
Chili, Cuba, Tchécoslovaquie, Danemark, Ré
publique Dominicaine, Ethiopie, France, Haïti,
Honduras.

Votent co:ntre: Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique, Vene
zuela, Canada, Chine, Grèce.

S'abstiennent: Liban, Philippines, Afghanistan.
Par 26 voïx contre 8, avec 3 abstentions, la

seconde partie de l'amendement est adoptée.

Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement de
la Grèce (A/C.3/314/Rev.l/Add.2) au dispositif
du proj et de préambule de la Commission des
droits de l'homme, comp~e tenu de qtle1ques modi
fications de rédaction dans la dernière phrase de
cet amendement.

Par 23 voi,'t,· contre 7, avec 8 abstentions, cet
amendement est rejeté.

Le PRÉSIDENT met aux voix le dispositif du
projet de préambule de la Commission des droits
de l'homme.

Par 34 voix contre ~me, ewec 3 abstent~ons, ce
te.'Cte est adopté.

M. CASSIN (France) fait observer que ce texte
paraît laisser en dehors du champ d'application
des droits de l'homme les pays non membres
des Nations Unies. Il serait peut-être possible
de combler cette lacune en présentant à nouveau,
à titre d'amendement additionnel, le dernier
membre de phrase du dispositif du préambule
proposé par la délégation de l'Equateur (A/C.3/
35l/Corr.l) .

.M. PÉREZ CISNEROS (Cuba) propose formelle
ment, conformément à l'article 112 du règlement
intérieur, de revenir sUr le vote de la Commis·
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96. Déclaration des droits des vieillards
(A/C.3/213/Rev.l)

M. SANTA CRUZ (Chili) propose de modifier
le projet de résolution proposé par l'Argentine
(AjC.3j384) , en supprimant, les mots "de façon

sion, afin de permettre l'adoption de l'amende
ment proposé par le représentant de la France.

M. SANDIFER (Etats-Unis d'Amérique) s'op
pose à cette proposition. La Commission a étê
saisie depuis longtemps déjà du texte du dispo
sitif du préambule. Ce serait une mauvaise pro
cédure, après un vote quasi unanime, de revenir
sur une décision prise.

M. CHANG (Chine) fait observer que la pro
position du représentant de Cuba n'est pas ac
ceptable, car la Commission n'a pas encore
achevé le vote sur le préambule. Lorsque l'en
semble de celui-ci aura fait l'objet d'un vole
la Commission pourra parfaitement se prononcer
sur une proposition tendant à revenir sur son
vote.

M. PÉREZ CISNEROS (Cuba) retire sa proposi
tion, à la suite des observations faites par le
représentant de la Chine.

Le PRÉSIDENT donne lecture de l'ensemble du
projet de préambule soumis par la Commission
des droits de l'homme, tel qu'il a été amendé.

Par 36 voix contre zéro, avec une abstelltiou,
le préambule, tel qu'il a été amendé, est adopté.

M. COROMINAS (Argentine), présentant une
motion d'ordre, rappelle à la Commission que
l'on a distribué, au eours de la présente séance,
un projet de résolution de sa délégation (A/C.3/
384), relatif au projet de déclaration des droits
des vieillards présenté par l'Argentine.

En raison de son prochain départ, le représen
tant de l'Argentine se trouvera dans l'impossi
bilité d'assister aux séances ultérieures de la
Commission. Il désirerait, en conséquence, que
celle-ci adoptât, au conrs de la présente séance,
le projet de résolution de sa délégation, qui se
contente de demander à l'Assemblée générale de
communiquer la question au Conseil économique
et social pour étude.

Le PRÉSIDENT souligne que la Commission doit
décider, au préalable, de faire figurer à l'ordre
du jour de la présente séance la question sou
levée par le représentant de l'Argentine.

M. SANDIFER (Etats-Unis d'Amérique) et M.
SANTA CRUZ (Chili) appuient la proposition du
représentant de l'Argentine.

M. BOGOMOLOV (Union des Républiques socia·
listes soviétiques) estime qu'il serait préférable
de traiter cette question à la prochaine séance 1

et propose l'ajournement.
Par 25 voi.·· èontre 7, avec 7' abstentions, la

motion est rejetée.

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition de
l'Argentine tenèant à ce que la Commission
procède immédiatement à l'examen du point 9
de son ordre du jour, relatif à la déclaration

. des ,droits des vieillards. . .
Par 29 voix conf/'e zéro, a·vec 7 abste1ltiollJ,

cette propos'ition est adoptée.

As he would soon be leaving and would no
longer be able to attend the meetings of the Com
mittee, he wished the Committee ta adopt his dele
gation's draft resolution at. the current meeting;
it mere1y asked the General Assembly ta refer
the question to the Economie and Social Council
for consideration.

that the Committee could adopt the amendment
proposed by the French representative.

Ml'. SANDIFER (United States of America)
ohjected ta that proposal. The Committee had had
sufficient time ta examine the text of the opera
tive part of the preamble. It would be a bad pro
cedure after an almost unanimous vote ta recon
sider a decision already taken.

Ml'. CHANG (China) said the Cuban repre
sentative's proposaI could not be accepted as the
Committee had not yet fini shed voting on the
preamble. Once the whole of the preamble had
been voted upon, it would be possible for the
Committee ta take a decision on a proposaI ta
reconsider its vote.

Ml'. PÉREZ CISNERO (Cuba) withdrew his pro
posaI as a result of the observations made by the
Chinese representative.

The CHAIRMAN read out the whole of the
Commission's text of the draft preamble, as
amended.

The preamble, as· amended, was adopted by
36 votesto none, with 1 abstention.

Ml'. COROMINAS (Argentina), speaking on a
point of order, reminded the Committee that his
delegation's draft resolution (AjC.3j384) re
lating ta the declaration of old age rights had
been distributed during that meeting.

That proposaI was adopted by 29 votes to none,
with 7 abstentions.

96. Declaration of old age rights
(A/C.3/213/Rev.l)

Ml'. SANTA CRUZ (Chile) proposed the dele
tian of the word ~'thorough" and the words "in
~onjunction with the International Labour

The CHAIRMAN pointed out that the Commit
tee should first decide whether to inc1ude the
,question raised by the Argentine representative
in the agenda of th.at meeting.

Ml'. SANDIFER (United States of America)
and Ml'. SANTA CRÙZ (Chile) supported the
Argentine representative's proposa!.

Ml'. BOGOMOLOV (Union of Soviet Socialist
Re'publics) thought the Committee should ex
amine the question at its next meeting and moved
the adjournment of the debate.

The màtion was rejected by 25 votes' ta 7,
with 7 abstentions.

The CHAIRMAN put ta the vote the Argentine
proposaI that the Committee should immediate1y
proceed ta examine item 9 of its agenda on the
declaration of old age rights.
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Organisation" in the Arg~nti'ne draft resolution
{AIC.3j384).

He felt that a resolution of the General
.Assembly. could not regard the Economic and
Social Council in the same way as the Inter
national Labour Organisation, which was a
specialized agency.

Ml'. COROMINAS (Argentina) accepted those
·changes,

Ml'. AQUINO (Philippines) emphasized the
value of the Argentine representative's' co-opera
tion in the work of the Committee and proposed
1hat the latter should adopt the draft resolution.

After a short discussion, the CHAIRMAN put
ta the vote the motion to adjourn proposed by
the representatives of the BYELORUSSIAN and
UKRAINIAN SOVIET SOCIALIST REPUBLICS, who
pointed out that the Argentine proposai had been
submitted to the Committl~e only at the present
meeting and that membershad been unable to
,consult their delegations.

The motion to adjourn was rejected by 23 votes
to 6, with 4 abstentions.

Mr. DE ATIIAYDE (Brazil) moved the c10sure
of the debate on the Argentine draft resolution
under rule 106 of the rules of procedure.

Ml'. BOGOMOLOV (Union of Soviet Socialist
Republics) made it c1ear that he was not asking
for a postponement. of the vote on the Argentine
cIrait resolution to a remote date. He only wished
the Gommittee ta abide by the normal procedure
of voting on proposais only twenty-four hours
after they had been submitted. That would en
able his delegation to participate fully in the vote
·on the Argentine proposaI.

The CHAIRMAN pointed out that the contents
of the draft resolution could be found in docu
ment A/C.3/213/Rev.l, which had been circu
lated ta the Committee a ,few days earlier.

MT. COROMINAS (Argentina) stated that his
delegation had agreed to the question of old age
rights being referred to the Economie and Social
Council in arder to save time for the Committee
and ta allow the question to be studied
thoroughly. However, he was most anxious that
the Committee should take a decision immediate1y
on his delegation's ciraft resolution.

The CHAIRMAN put ta the vote the Brazilian
representative's motion for closure.

The motion ;;as adoPfed by 2S votes to 1, with
9 abstentions.

The Argentine draft resolution (A/C.3/384)
was adopted by 28 votes to none, with 10
.abstentions.

Ml'. BOGOMOLOV (Union of Soviet Socialist
Republics) said his delegation had abstained from
voting for the reason he had already explained.

The CHAIRMAN proposed that the Committee
:3hould express its gratitude to the interpreters
and précis-writers.

The proposal was adopted unanimously.

The meeting rose at 1.5 a.m.

approfondie?" et les 1110tS "de concert avec l'Orga-'
nisation. internationale. du Travail".

Il est impossible, à son avis, dans une résolu
tion de l'Assemblée générale, de considérer de
la même manière le Conseil économique et social
et l'Organisation internationale du Travail, qui
est une institution spécialisée.

M. COROMINAS (Argentine) accepte ces modi-
fications. .

M. AQUINO (Philippines) souligne la valeur
de la collaboration que le représentant de
l'Argentine à apportée aux travaux .de la Com
mission et propose que celle-ci approuve le pro
jet de résolution.

Les représentants de la RÉPUBLIQUE SOCIA
LISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE et de la RÉ
PUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE n'UKRAINE,
font observer que le projet de résolution de
l'Argentine n'a été remis à la Commission qu'au
cours de la présente séance et que les membres
n'ont pas pu consulter leur délégation. Ils pro
posent donc l'ajournement.

Par 23 voix contre 6, avec 4 abstentions, la
motion d'ajournement est rejetée.

M. DE ATHAYDE (Brésil) demande la clôture
du débat sur le projet de résolution proposé
par l'Argentine, conformément à l'article 106 du
règlement intérieur.

M. BOGOMOLOV (U~ion des Républiques socia
listes soviétiques) précise qu'il ne demande pas
le renvoi du vote sur le projet de résolution de
l'Argentine à une date éloignée. Il désire seule
ment que la Commission se conforme à la procé
dure normale, laquelle consiste à ne mettre aux
voix une proposition que vingt-quatre heures
après sa présentation. Sa délégation sera. ainsi
en mesure de participer normalement al1vote
sur la proposition de l'Argentine.

Le PRÉSIDENT fait observer que le contenu du
projet d,e résolution de l'Argentine se t1"Ouve déjà
dans le document A/C.3/213/Rev.l, dont la
Commission est saisie depuis plusieurs jours.

M. COROMINAS (Argentine) souligne que sa
délégation a accepté de renvoyer la question
d'une déclaration des droits des vieillards au

,Conseil économique et social, pour faire gagner
du temps à la Corrimission et permettre une étude
approfondie de la question. Mais il insiste pour
que la Commission se prononce immédiatement
sur le projet de résolution de sa délégation.

Le PRÉSIDENT met aux voix la motion de
clôture présentée par le représentant du Brésil.

Par 2S voix contre wne, avec 9 abste·ntions,
cette motion est adoptée.

Par 28 voix contre zéro> avec 10 abstentions,
le projet de résolution de l':Argentme (AjC.3/
384) est adopté..

M. BOGOMOLOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) explique que sa délégation s'est
abstenue pour les motifs qu'il a exposés.

Le PRÉSIDENT propose d'exprimer aux inter
prètes et rédacteurs de séances la reconnaissaI~ce

de la Commission.
A l'unanimité, la proposition est a.doptée.

La séance est levée à 1 h. S.

791




